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Pour faire suite à la réunion du 18 mars dernier, Etienne présente au bureau le scénario 

qui sera transmis au DASEN quant à la rénovation du collège actuel en groupe scolaire, ou 

la construction d’un groupe scolaire à neuf sur le site de l’ancien collège. Ce scénario 

présente le contexte actuel (1) (de 2017 à aujourd’hui) et la prospective à venir (2024-

2028) (2). (Cf. Annexe 1 Scénario GS de MSV joint au PV) 

Aujourd’hui le DASEN demande un écrit formel du conseil départemental quant au 

devenir du collège actuel.  

Côté Financier, Agora a fait des simulations avec des hypothèses de au maximum des 

travaux, en passant par une SPL, avec une prévision de 40 % de subventions. Le scénario 

est viable mais le financement est fragile. 

Il faudra se mobiliser pour contenir  les travaux, et trouver les subventions. 

Alain Bigueur demande si un planning sera communiqué par le CD 39 dans son écrit. 

Etienne pense que oui, mais la position de Conseil départemental ne sera pas confirmée  

avant fin juin (date de l’élection du nouveau président du CD 39). 

Paulette Giancatarino demande si une étude pour l’accessibilité sera réalisée notamment 

pour le feu rouge au centre dans le village. Philippe Brochet propose de passer par le 

CAUE. 

 

  S² en m² Loyer mensuel Loyer annuel 

OPTION 1 : REDUCTION 25% 

Loyers médecins            182,13             1 457,04       17 484,48  
suppression 1/4 -           45,53  -             364,26  -      4 371,12  
        
Total            136,60             1 092,78       13 113,36  

OPTION 2: ENLEVER UNE CELLULE 

Loyers médecins            182,13             1 457,04       17 484,48  
Suppression 1 cabinet -20 -             160,00  -      1 920,00  
        

Total            162,13             1 297,04       15 564,48  
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Le président rappelle que le conseil communautaire a voté  les budgets nécessaires au 

paiement des subventions aux associations. Il revient au bureau de ventiler les budgets et 

de les allouer aux associations comme suit :  
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Etienne présente le dossier aux membres du bureau.  

Rappel sur l’historique : site proprièté de l’Etat puis  rachat par la CCVA. 

Pour permettre la remise de l’exploitation de JP Gros dans les meilleures conditions (GAEC 

de Clairvans), il est opportun de signer une convention dite de « prêt et usage » pour la 

mise à disposition des terrains de la morte des Fontaines parcelles ZD 053 et ZE 128 pour 

respectivement 2ha64a68ca et 2ha31a32ca, à Mr Falvien Guenot et Mme Lisa Buliard, les 

repreneurs de l’exploitation.  

Le SMDL souhaite à court terme racheter les terrains, un bail à fermage donnerait un droit 

de préemption aux nouveaux fermiers. 

Le bureau, après en avoir délibéré :  

- 

- 

- 
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Point ZAN 

Selon les dernières informations, on  est toujours sur une logique d’interprétation 

(intercommunalité de France, DDT) ; on a toujours l’obligation de se doter d’1 SCOT à 

échéance 2027 (Pays Dolois), et l’on sait que nous allons devoir nous partager des Ha, 

dont la garantie rurale, 1Ha par commune, et les surfaces de toutes les zones activités 

débutées avant 2011 (12Ha sur la ZAE Bel Air).  

Selon intercommunalité de France, toutes zones Ua, de moins de 25a seront également 

considérées comme urbanisées. 

Tout cumulé, cela peut représenter un nombre d’Ha plus ou moins importants sur le Val 

d’Amour. 

Les décrets actuels sont soumis à interprétation.  

Rappel est fait que la CCVA a voté contre le SRADDET et le GD Dijon également.  

Dossier complexe, les textes nationaux  s’appliquent  de la même manière qu’on se trouve 

sur le littoral, en zone montagne, ou en zone rural désertique. 

Point ZRR 

Exclusion de certains territoires (Chatillonnais en Côte d’or, Val d’Amour…) 138 

communes doivent revenir dans le zonage FRR, dont toutes les communes du Val 

d’Amour. Enjeux importants pour la DSR cible et les aides agence de l’eau. 

Nous attendons les textes officiels. 

 

 

o 

Etienne présente le magazine susvisé, magazine de tourisme gratuit, d’une 150aine de 

pages, 80 000 exemplaires, distribués dans tous les OT, et les intercommunalités 

adhérentes. On achète une double page, comme les intercommunalités voisines. 

Le bureau valide l’achat d’une double page dans le magazine Va é Vient. 
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